
      Procédures abandons / adoptions

- Abandons : faire signer à la personne qui souhaite abandonner ou nous confier son animal une attestation 
d’abandon ou de don à Croc Blanc. Joindre la copie de la carte d’identité de la personne ainsi que la carte de 
tatouage et le carnet de vaccination s’ils existent.

- Animaux trouvés ou récupérés : 
o Si l’animal est tatoué : Le modifier immédiatement au nom de Croc blanc afin que toute fugue éventuelle 

de celui-ci ne le condamne pas être euthanasié au motif qu’il n’a pas de propriétaire 
o Si l’animal n’est pas tatoué : Le mettre au nom de Croc Blanc ou directement au nom du futur adoptant, 

tel que le contrat d’adoption le prévoit.

- Faire signer le contrat de famille d’accueil à toute famille d’accueil en double exemplaire.  Lui transmettre le 
carnet de vaccination après en avoir fait une copie. 
Envoyer le tout au siège Croc Blanc pour classement

- S’assurer via le formulaire d’adoption du sérieux et de la compatibilité de toute adoption.

- Faire signer le contrat d’adoption à tout adoptant en double exemplaire

- Communiquer à l’adoptant les éléments connus de Croc Blanc sur la vie et l’histoire de l’animal.

- Fournir à l’adoptant la brochure Croc Blanc correspondant à l’animal adopté qui reprend les bases du 
comportement et des besoins de l’animal. 

- Demander le chèque de l’adoption correspondant au remboursement des frais engagés (Cf contrats d’adoption en 
vigueur).

- Ne pas hésiter à demander un don, celui-ci n’étant en aucune façon obligatoire, mais permettant à l’association de 
faire perdurer son action. 

- Tous les chèques (adoptions ou dons) devront être obligatoirement libellés par le donateur lui-même au nom de 
« association Croc Blanc » et seront envoyés au siège de Croc Blanc par le représentant Croc Blanc sous 1 
semaine, accompagné du double du contrat d’adoption

- Prendre des nouvelles de l’animal quelques jours après l’adoption et noter les impressions

- Donner la carte de tatouage à l’adoptant sous 1 mois maximum (dès la fin de la période d’adaptation)

Les contrats suivants sont disponibles sur demande :
- Contrat de famille d’accueil
- Formulaire pré adoption
- Contrat d’adoption chiens
- Contrats d’adoption chats


